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La chapelle de Ste Anne de la Pointe-au-Père,

ont vertu d'un diplôme accordé le 22 mai dernier, est
agrégée à l'rhenrredé Sainte Anne dont le
siège principal est la Ba-silique de Sainte Amie, à
Auray, en B3retagne.

Le but de l'Association est:
Io D'étendre le culte de sainte Anne;
2o De combattre l'inpiété de notre époque;
3o D'attirer la protection de sainte Anne sur l'Eglise et.

son Chef', sur la rance et ses pasteurs, sur le clergé et
les fidèles;

4o De solliciter, par l'intercession de la Patronne de la
Bretagne, la conservation. de la foi et de l'esprit chrétien.
dans les familles;

5o De remercier notre bonne Mère sainte Anne des.
jgrâces spirituelles et temporelles qu'elles a obtenues à ses

enfants, et de lui -en demander la continuation, maintenantjet à l'heure de la mort.
LES A7VÂ14TÂQES DI; L1ASSOCIÂTroN SONT:

le De gagrer une indulgen .ce -plénière, le jour de l'ad-
mission ; -a lý'article de la mnort, - -le jOur de la fète de
sainte Aune; - aux fètes de saint Yves, de saint Louis, roi
de Fr'anco: - de la Translation des relique de saint Vin.-
cent Ferrier; -- de saint Miehel,-'de Noôl,-de l'Immaculée
Conception, - de la Nativité de la. sainte Vierge, -,-de saint
Joaichim, - et le quatrième dimanche de chaque mois,-

2o D'avoir part : aux prières kubliques, récitées tous 1ea
jours, dans l'églIse, du pèlerinage, a la fin de la premièxe et
dernière mes»e; -aux recomnmandations publiques fait£sa,
tous les dimaanchés et tous les jours de fête, dans l'égise du
pèlerinage; - aux inteitions de deux inesses, qui sont


